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Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 15795
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
Architecte d'intérieur-designer
Nouvel intitulé : Architecte d'intérieur

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Académie Julian Rive Gauche - ESAG PenninghenDirecteur de l'ESAG

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
233n Etudes et projets d agencement intérieur, architecture d intérieur
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

L’architecte d’intérieur-designer est un maître d’œuvre qui participe à la réalisation d’un programme architectural. En ce sens il est,
comme tout architecte, pleinement responsable de ses actes et des résultats de son activité professionnelle. Il intervient à l’intérieur d’un
cadre bâti, dans lequel il conçoit (sur le plan structurel, ergonomique, esthétique, économique) et met en œuvre les volumes et les espaces,
les formes et les lignes, l’éclairage naturel et artificiel, les couleurs, les matières, l’agencement, la signalisation et même la circulation.
Véritable expert de l’univers intérieur, il articule avec cohérence l’activité de l’homme avec ses espaces de vie et de travail. Mais il s’efforce
aussi de procurer à ses clients, le plaisir d’occuper un intérieur en parfaite harmonie avec leurs besoins, leurs aspirations, et leurs goûts.

Dans ses fonctions de designer, ce professionnel étudie et conçoit des produits (meuble, objet, luminaire, textile, mobilier urbain…), dans
le but d’améliorer les services rendus par ceux-ci aux usagers. Il recherche des formes et des fonctions intelligentes, efficaces et
séduisantes, aptes à faciliter la vie et à générer la satisfaction des futurs utilisateurs.

Les capacités attestées:
Analyse de programme et étude de faisabilité :
. Analyser la demande d’un client et définir ses principaux besoins
- Réaliser un relevé précis (total ou partiel) d’un lieu
- Elaborer un diagnostic de faisabilité d’un programme (architecture ou design de produit)
- Analyser l’identité d’un client à travers ses goûts, ses aspirations personnelles, son image de marque, sa stratégie commerciale
- Définir les fondements artistiques d’un projet et déterminer ses contraintes techniques et ergonomiques
- Rédiger un argumentaire, une note d’information, un cahier des charges, et construire une argumentation détaillée et fondée
- Conseiller un maître d’ouvrage, un client, dans ses choix et sur ses objectifs

Conception et lélaboration de projet :
- Concevoir des espaces et des volumes en optimisant leurs fonctionnalités et en créant une ergonomie adaptée à des utilisateurs cibles
- Créer un produit, un environnement, stylisé, conceptualisé, en harmonie avec les aspirations, la personnalité, l’identité ou la stratégie
commerciale d’un client
- Concevoir des solutions intégrant les apports numériques de la réalité augmentée
- Imaginer des solutions techniques de mises en œuvre en tenant compte de contraintes légales et budgétaires
- Définir des choix d’équipements mobiliers et technologiques
- Réaliser à l’échelle usuelle des prévisualisations et des visualisations définitives (plans, dessins, DAO en 2D ou en 3D)
- Réaliser des maquettes, des modélisations, des prototypes virtuels, des animations 3D
- Elaborer un budget prévisionnel de coûts de travaux ou de réalisation de design de produit
- Programmer l’organisation complète d’un chantier ou d’une réalisation
- Négocier une réalisation avec un client (statuts d’indépendant )

Assistance à maître d’ouvrage
. Organiser une consultation en respectant, les règles juridiques relatives à un appel d’offre public, ou aux bonnes pratiques de la profession
. Rédiger les cahiers des charges des clauses générales et particulières des appels d’offres
. Analyser des offres de consultation dans le détail et rédiger un rapport de synthèse
. Conseiller un maître d’ouvrage dans la sélection d’entreprises.
. Gérer des dossiers d’autorisation administratives et rédiger des ordres de services.

Direction de chantier et de production
. Coordonner l’activité d’intervenants de compétences différentes, assurer la bonne circulation des informations utiles et définir les modes
de communication adapté
. Encadrer une réunion de chantier et résoudre des difficultés opérationnelles
- Contrôler la conformité d’un ouvrage ou d’un produit en cours de réalisation, en référence aux engagements des marchés et aux
contraintes réglementaires de la profession
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-  Assurer une comptabilité de travaux, un suivi de trésorerie, gérer le budget global d’une opération conformément à l'enveloppe définie
par les engagements des marchés
-  Contrôler dans le détail la qualité d’un ouvrage, ou d’un produit, évaluer les imperfections et rédiger les documents, de réserves sur
exécution ou d’achèvement de réalisation.

Veille culturelle et technique
- Gérer une veille active, artistique, historique, technique et documentaire sur l’évolution de l’architecture intérieure et du design
- Intégrer dans sa démarche créative et conceptuelle l’évolution des styles, des tendances, des matériaux, des applications contemporaines
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

L’architecte d’intérieur-designer exerce ses compétences dans de nombreux espaces : l’habitation, le bureau, le musée, la salle de
spectacle, le moyen de transport, la surface commerciale (restaurant, magasin, hôtel, espace d’exposition ou d’évènementiel), et la grande
surface de distribution (particulièrement sur l’agencement et l’identité visuelle).

- Architecte d’Intérieur – Designer de produits
- Architecte d’Intérieur – Responsable de département design
-  Architecte d’Intérieur – Directeur de projet ou chef de projet
-  Architecte d’Intérieur – Directeur d’agence
- Architecte d’Intérieur – Responsable de la création
-  Architecte d’Intérieur – Décorateur, scénographe d’exposition
Codes des fiches ROME les plus proches : 
F1102 : Conception - aménagement d'espaces intérieurs
Réglementation d'activités : 

L’architecte d’intérieur-designer est un maître d’œuvre qui participe à la réalisation d’un programme architectural. Aussi, bien que cette
profession ne soit pas officiellement réglementée, sa responsabilité personnelle est engagée dans chacun des actes de son activité. En
conséquence, il prend en compte les lois et règlements qui encadrent la profession d’architecte DPLG.

Par ailleurs, les professionnels inscrits au CFAI (Conseil Français de Architectes d’Intérieur, organisme reconnu par l’Ordre des
Architectes), sont tenus de respecter le cade des devoirs professionnels des architectes d’intérieur définis par cet organisme.
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Les composantes de la certification sont :
. Analyse de programme et étude de faisabilité.
. Conception et élaboration de projet.
. Assistance à maître d'ouvrage.
. Direction de chantier et de production.
. Veille culturelle et technique.
Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X 10 membres dont 80% de personnalités
qualifiées et de professionnels en exercice,
extérieurs à l'école dont le Président
désigné.

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X
En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE prévu en 2007 X 10 membres dont 80% de personnalités

qualifiées et de professionnels
en  exercice, extérieurs à l'école dont le
Président désigné.

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 27 novembre 2012 publié au Journal Officiel du 9 décembre 2012 portant enregistrement au répertoire national des

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=F1102


certifications professionnelles. Enregistrement pour cinq ans, au niveau I, sous  l'intitulé "Architecte d'intérieur-designer" avec effet au 30
juin 2008, jusqu'au 9 décembre 2017.
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 

Arrêté du 19 décembre 2006, publié au Journal Officiel du 14 janvier 2007 portant modification de l'autorité responsable de la
certification : Ecole Supérieure d'Arts Graphiques et d'Architecture Intérieure - Penninghen

Arrêté du 1er août 2006 publié au Journal Officiel du 24 août 2006 portant enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles. Enregistrement pour cinq ans, avec effet au 24 août 2006, jusqu'au au 24 août 2011. (En vertu de l'arrêté du 27 novembre
2012, les titulaires de la certification obtenue à compter du 30 juin 2008  peuvent se prévaloir du niveau I).

Décret n° 2004-171 du 19 février 2004 modifiant le décret n° 2002-616 du 26 avril 2002 relatif au répertoire national des certifications
professionnelles (publié au Journal Officiel du 22 février 2004). La validité du titre est prorogée jusqu’au 31 décembre 2005.

Arrêté du 3 octobre 2002 publié au Journal Officiel du 12 octobre 2002 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique. Observations : L'homologation à compter du 1er janvier 1972 et jusqu'au 31 décembre 2003
Arrêté du 4 janvier 2000 publié au Journal Officiel du 13 janvier 2000 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique.
Pour plus d'informations
Statistiques : 

17 certifiés par an.
Autres sources d'information : 
http://www.esag.tm.fr
ESAG Penninghen
Lieu(x) de certification : 

ESAG/Penninghen 31 rue du dragon    
75OO6 PARIS    
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 
Certification précédente :  Architecte d'intérieur
Certification suivante :  Architecte d'intérieur
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